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La séance a débuté à 10h05 mn

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemble nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Nous allons commencer nos travaux si vous le voulez bien. Nous avons à l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui 3 projets de loi, à savoir :

· le projet de loi portant adhésion de la République de Djibouti à l’Autorité Arabe pour les investissements agricoles et le Développement (AAIAD),

· le projet de loi portant création du Laboratoire national d’analyses alimentaires,

· et enfin le projet de loi portant création de l’Office djiboutien de la propriété industrielle et j’ajouterai même commerciale.

Le Président de l’Assemblée interrompt ses propos et s’adresse aux députés Youssouf Dideh Doualeh en ses termes :
Monsieur Dideh ! Veuillez mettre un terme à votre conversation et m’écoutez s’il vous plaît !
Je propose de commencer à délibérer sur le premier projet de loi et j’appelle à la tribune, le rapporteur désigné de la Commission des Affaires Étrangères, en l’occurrence monsieur Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, 2ème Vice président de l’Assemble nationale et rapporteur désigné de la Commission des Affaires Etrangères

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Mes chers collègues.

Donne lecture du rapport n°38 (voir en annexe).


M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemble nationale

Merci monsieur Kawalieh pour votre présentation.

Je tiens à faire une remarque au Ministre de l’Agriculture avant de donner la parole aux députés pour faire leur commentaire.

Vous avez monsieur le Ministre, transmis la Convention d’Accord relative à ce projet de loi en anglais. Je me demande si cette langue est devenue une langue de travail dans notre Assemblée, parce que nous ne pouvons pas examiner des projets de loi dans une langue autre que le Français. La traduction de ces documents est nécessaire même lorsque ceux si sont présentés en Arabe qui est pourtant l’une des langues officielles.
Vous avez peut-être approuvé ce projet de loi dans l’état en Conseil des Ministres, mais la traduction est indispensable dès lors que vous le transmettez pour adoption à l’Assemblée nationale. Veuillez prendre considération de cette remarque à l’avenir.

Ceci dit, je donne la parole aux intervenants qui se sont inscrits pour commenter ce projet de loi. Monsieur Mohamed Adoyta à la tribune s’il vous plaît.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, vice président de la commission des FEMP

Merci monsieur le Président.

Mes observations dépassent le cadre de ce projet de loi sur lequel nous délibérons et visent plus généralement la politique d’exploitation de périmètres agricoles du Gouvernement au Soudan et en Ethiopie.

Je voudrai savoir si le projet en Ethiopie a été réalisé et dans l’affirmative, il serait légitime de connaître les délais approximatifs de récolte de la production.

Pouvez-vous monsieur le Ministre nous donner des détails sur la gestion du projet agricole au Soudan. A qui cette gestion a été confiée ? Comment la récolte est acheminée jusqu’à notre pays et quel est l’établissement chargé de sa gestion ainsi que sa distribution ?
Est-ce que le sorgho, car il s’agit bien de ce produit, est distribué gratuitement ou pas ? Quelles sont les régions et les campements qui ont bénéficié de cette distribution ? Si ce produit est destiné à la vente, quel est son prix de revient ?
Si je vous interroge sur ces points monsieur le Ministre, c’est parce qu’il s’agit de questions essentielles pour une grande majorité de notre population et c’est également une exigence de transparence. Certains de nos concitoyens  affirment qu’ils ne disposent d’aucune information sur la distribution de ces vivres. D’autres se plaisent à soutenir l’idée saugrenue de la vente de ce produit sur le marché et à un prix très élevé. Je crois que le temps est venu d’informer la population et de dissiper ses inquiétudes sur ce sujet. J’adresse enfin mes félicitations au Gouvernement pour l’initiative de ce projet social très prometteur. Cette récolte est un besoin vital pour une large frange de notre population. Cette dernière ne peut se payer les pays produits importés vendus dans les supermarchés, et c’est la raison pour laquelle je dirai que ce produit constitue une denrée de première nécessité non seulement dans  les régions, mais également dans la capitale. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

 M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemble nationale

Merci monsieur Adoyta.

La parole est à monsieur Ismaël Aptidon Yonis.

M. Ismaël Aptidon Yonis
Merci monsieur le Président.

Certaines de mes questions ont été soulevées par mon collègue Adoyta qui m’a précédé. Je voudrai néanmoins avoir des précisions sur l’exposé des motifs où il est fait mention d’un ingénieur agronome dans le cadre de ce projet et qui aurait bénéficié d’une formation relatives aux techniques agricoles modernes.

Est-ce que cet ingénieur est un djiboutien ou un soudanais ? Pourrions-nous avoir une idée sur le nombre d’agronomes dont dispose notre pays actuellement ?
Nous avons eu écho de la réalisation prochaines d’un projet pilote portant sur la production de cultures maraîchères sous serres.

Est-ce que ce projet se réalisera au Soudan où dans notre pays ? Ma dernière observation n’est qu’une remarque relative aux 15.000 actions mentionnées dans l’exposé des motifs de ce projet de loi. La valeur de chacune de ces actions est de 30.000 dollars US, ce qui correspond a environ 10.000 dinars koweitiens, alors que celle marquée dans le protocole d’adhésion au paragraphe 2 est de 5000 dinars, soit 15.000 dollars US. Je crois qu’il y a une erreur qui s’est glissée et il convient de la rectifier. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemble nationale

Merci monsieur Aptidon.

La parole est à monsieur Houmed Mohamed Dini.

M. Houmed Mohamed Dini :

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mes chers collègues.

Mon intervention abonde dans le même sens que celle de mon collègue Mohamed Adoyta même si le sujet mérite d’être plus approfondi.
Monsieur le Président, nous savions tous que ce projet fait partie intégrante des grands chantiers du Président de la République, à savoir la lutte contre la pauvreté, la précarité et surtout l’insécurité alimentaire. Cette première récolte qui vient du Soudan a été distribuée par l’ONARS. Nous aimerions savoir quel est le prix de vente de ce produit sur le marché. Le sorgho serait actuellement vendu à leur prix exorbitant d’où la nécessité pour le Gouvernement de fixer un prix accessible à tous. Ni les habitants des régions encore moins ceux de la ville de Djibouti n’ont bénéficié de la gratuité de ce produit dont le Ministre nous avait parlé lors de l’examen de ce projet de loi en commission des Affaires Etrangères.
Mon collègue avait à juste titre souligné la nécessité de vendre le sorgho à un prix raisonnable, car il s’agit là d’une denrée de consommation courante. Etant donné que les récoltes en provenance d’Ethiopie seront bientôt disponibles, nous aurions aimé savoir dès maintenant quels seront les prix de vente dans le marché local ? Est-ce que les habitants des régions qui sont les plus nécessiteux, ont bénéficié de la gratuité de ce produit ? Nous le savons pas encore !

Si mes informations sont bonnes, le prix d’un sac de sorgho reviendrait à 4.000 ou 6.000 francs tout au plus, soit un prix de revient à 250 ou 300 francs le kilogramme.
Si ces prix avancés correspondent à la réalité, cela reviendrait aussi cher qu’un produit importé avec des charges incluses. Notre pays a acquis ce périmètre agricole gratuitement et le Gouvernement avait promit de ne pas vendre le produit de ces récoltes selon les affirmations du Ministre concerné.
Nous voudrions donc savoir quelle est la politique de lutte contre la pauvreté du Gouvernement et que compte t-il faire pour venir en aide aux populations défavorisées. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemble nationale

Merci monsieur Houmed monsieur Dini.

La parole est au Ministre de l’Agriculture, de l’Élevage et de la Mer.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Élevage et de la Mer

Monsieur le Président Assemblée Nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables députés,

Les questions qui ont été posées par les honorables députés ont trait aux programmes initiés par le Gouvernement djiboutien au Soudan et en Ethiopie. A cela s’ajoute, l’observation faite quant à l’erreur qui s’est glissée dans ce  projet de loi et relative à la valeur des actions.

En ce qui concerne le premier point, il se résume en une seule phrase. Le Gouvernement entend faire reculer la pauvreté et assurer une subsistance de base saine et en quantité suffisante à ses concitoyens. Pour ce faire, le Gouvernement n’a pas ménagé ses efforts et si nous n’avions pas de terres arables dans notre pays nous sommes allés au Soudan et en Ethiopie dans ce dessein. Aujourd’hui, nombre de pays pétroliers ont pris la même initiative car ils cherchent à acquérir des terrains au Soudan et sont prêts à payer le prix fort pour cultiver dans ces régions. C’est pour vous dire l’importance de ce programme.
Pour ce qui est de la récolte de sorgho en provenance du Soudan l’année dernière, elle a été distribuée gratuitement par l’ONARS aux populations démunies. Mais dorénavant, un établissement public sera chargé de la gestion et de la vente de cette récolte à un prix en deçà des cours mondiaux. Les tarifs avancés de 4.000 à 6.000 francs me paraissent excessifs et c’est pour vous dire que ce produit sera vendu à un prix accessibles à tous. Je crois avoir répondu à la question de monsieur Adoyta.
Quant au programme similaire en Ethiopie, il est à un stade avancé et pour plus d’informations, je vous prie de vous adresser à mon collègue de la Solidarité nationale. Il est très bien informé de ce sujet et pourra vous fournir plus d’éclaircissements sur ce programme. Les 3.000 hectares qui ont été mis à notre disposition ont été cultivés et travaillés sans délai car il faudrait que cette récolte parvienne à Djibouti avant l’été.
Concernant maintenant le projet d’adhésion en lui-même, je vous fournis les détails qui n’ont été demandés. L’agronome qui a été recruté sur place est un soudanais. Le nombre d’agronomes djiboutiens s’élève à une dizaine, c’est du moins ce qui m’a été communiqué par mes services.

Cela s’explique par le désintérêt de nos étudiants à l’agronomie, les jeunes préfèrent les métiers plus lucratifs tels que l’architecture ou le génie civil. Le Ministère de l’Agriculture n’a pas été de tout temps une priorité et il va falloir remédier à ce problème.

Quant à l’Autorité Arabe, c’est une institution financière qui engrange des bénéfices et qui dispose du savoir faire technique. Bien que nous n’ayons pas encore adhéré, cette institution avait envoyé des représentants à deux reprises dans notre pays. Ces derniers ont effectué des missions à Hanlé et au PK20 où il était notamment question  de faire des cultures sous serres. L’équipement et le matériel nécessaires à la réalisation de ce projet sont d’ores et déjà disponibles. A Hanlé, leur mission a consisté à prélever des échantillons de sol à des fins d’analyses de qualité.
Ils disposaient déjà de l’analyse de la qualité de l’eau et il ne leur manquait que celle du sol. Mais suite au changement intervenu dans la Direction de cette institution, la réalisation de ces deux projets a accusé un retard conséquent. L’actuel Président de l’institution a émis un avis favorable pour la réalisation du projet de cultures sous serres du PK20, mais pour ce qui est du projet de Hanlé, il s’est montré prudent et a voulu que les résultats de l’analyse des échantillons de sol prélevés lui parviennent avant tout investissement.

Je tiens à préciser qu’il n’y a pas que ce programme à Hanlé, car d’autres projets sont à l’étude. Nous avions réalisé il y a quelques temps déjà des travaux de forages profonds très productifs dans cette zone.

L’eau étant maintenant disponible, nous pouvons distribuer des terres à des opérateurs djiboutiens afin qu’ils puissent investir dans ce domaine.

Je remercie enfin le député Ismaël Aptidon pour sa remarque pertinente. Cette erreur sera corrigée. Je crois avoir répondu à toutes les questions qui m’étaient posées. Je vous en remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemble nationale

Merci monsieur le Ministre.
Est-ce que vous êtes satisfaits de ces éclaircissements messieurs les députés ? Non ! 

Monsieur Adoyta vous avez la parole.
M. Mohamed Adoyta Mohamed
Merci monsieur le Président.

Je suis revenu à la tribune pour exprimer mon insatisfaction sur certains points. J’avais demandé des précisions sur la gestion de ce projet au Soudan, quelle était l’institution chargée de sa gestion. Est-ce notre ambassade au Soudan ? 

En outre, le Ministre s’est bien gardé de nous fournir les détails relatifs à cette distribution, nous ignorons quelles ont été les régions bénéficiaires.

Si j’ai souhaité revenir sur ce sujet, c’est parce que je me suis laissé entendre dire que l’ONARS avait été chargé de la distribution de cette récolte. L’ONARS est un établissement qui est chargé de l’assistance aux réfugiés, et si ce produit de cette récolte leur est destiné, ayez au moins la franchise de le dire. Mais par contre si cette récolte est destinée à la population comme c’était le cas à l’origine, je n’accepte pas que ce soit l’ONARS qui soit chargé de sa gestion.
L’ONARS est un établissement avec des capacités d’actions limitées et qui ne jouit  pas d’une bonne réputation. Je ne comprends pas le manque de transparence et l’absence  d’informations relatives à la distribution de cette première récolte.

Personne dans la ville  de Djibouti même n’a ne semble-t-il bénéficié de cette récolte sans parler des habitants des régions. Je souhaite que de tels manquements ne se reproduisent à l’avenir car c’est un projet social que nous encourageons et que nous soutenons. Nous demandons seulement que ce projet soit géré à bon escient et que les récoltes soient distribuées équitablement aux populations nécessiteuses. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta.

Monsieur le Ministre de l’Agriculture, qu’avez à dire sur ces observations ?

Le Ministre concerné répond hors microphone et fait savoir que Président de l’Assemblée nationale qu’il a déjà répondu à ces interrogations.

Le Premier Ministre demande la parole et le Président de l’Assemblée  nationale s’adresse à lui en ces termes :

Vous avez la parole monsieur le Premier Ministre.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
Merci monsieur le Président.

Si j’ai souhaité intervenir, c’est pour répondre à monsieur Adoyta. Pour votre information monsieur le Député, l’ONARS ne s’occupe pas que de l’assistance aux réfugiés, mais également aux sinistrés. Chaque aide que l’Etat reçoit de l’extérieur, qu’il s’agisse des dons alimentaires japonais, saoudiens, est gérée par l’ONARS qui se charge aussi de sa distribution. Vous avez souhaité avoir des détails sur la gestion de ce projet au Soudan. Le Président de La République a désigné un Conseiller chargé de la Sécurité alimentaire, en la personne du Docteur Kamil. Ce dernier a mis en place une structure au Soudan pilotée par notre Ambassadeur, monsieur Moumin. Il y a eu, outre, un ingénieur Soudanais recruté sur place pour commencer immédiatement les travaux. Notre pays a bénéficié d’un premier périmètre agricole de 5000 hectares et un autre de la même superficie nous a également été accordé.

Je soutiens les propos du Ministre de l’Agriculture quand il disait dans son intervention que des pays arabes avaient entrepris la même démarche que nous, en acquérant des terres arables au Soudan. Notre pays a été le précurseur dans ce domaine. Ces terres nous été données gratuitement contrairement aux pays arabes qui vont les acquérir à titre onéreux. Les premières récoltes sont déjà parvenues à Djibouti et ce projet tiendra toutes ses promesses à en juger par les premiers résultats obtenus.

Quant à la distribution proprement dite, nous allons demander à l’organisme concerné, de nous fournir la liste des bénéficiaires de ces vivres aussi bien dans la capitale que les régions. Je puis vous certifier également que cette récolte a été distribuée gratuitement. Nous avons même à cet égard, bénéficié d’une aide du Directeur du Centre de quarantaine Abu Yasser, pour couvrir les frais d’acheminement de cette récolte du Soudan vers notre pays. Il a eu l’amabilité de mettre à notre disposition son propre navire destiné à l’exportation du bétail, qu’il en soit remercié.

Le fait d’avoir confié la distribution de cette récolte, s’explique par les prérogatives de cet établissement qui est chargé de venir en aide aux sinistrés en cas de catastrophes naturelles, telles que les inondations, la sécheresse, et même en cas d’incendie. L’ONARS met à la disposition des populations sinistrées des tentes et leur distribue des vivres. Cet établissement répond à une véritable  utilité et sa vocation dépasse le strict  cadre d’assistance aux réfugiés monsieur Adoyta. Telles étaient monsieur le Président, mes remarques et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre pour ces précisions.

Monsieur Adoyta, êtes-vous satisfait maintenant ? Oui ! C’est très bien car les députés doivent être convaincus par les réponses des Ministres.

Je pense que ce projet de loi a été suffisamment débattu, je le mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ?

Merci, le projet de loi est adopté. Applaudissements
Monsieur Rifki a levé la main, j’ai le regret de lui annoncer que son vote n’est pas valable ! Rires 

Nous passons donc au deuxième projet de loi portant création du Laboratoire national d’Analyses Alimentaires. J’appelle à la tribune madame Hasna Houmed Bilil.

Mme Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Donne lecture du rapport n°39 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Hasna Houmed.

La parole est à monsieur Ismaël Ahmed Adlao.

M. Ismaël Ahmed Adlao

Merci monsieur le Président.

Je voudrais exprimer mon souci concernant la création de ce Laboratoire national d’analyses alimentaires. Nous saluons cette initiative visant à renforcer et protéger la santé des consommateurs. Je souhaiterai néanmoins savoir comment le Gouvernement entend-il réalisé ce projet et avec quels moyens humains et matériels ? En quoi le laboratoire que vous comptez créer est-il différent de celui qui existe depuis longtemps au Ministère de la Santé ?
Au vu des éléments qui nous sont soumis, il semblerait que la mise en place d’un nouveau laboratoire concurrent à celui existant et dont les missions et les objectifs sont les mêmes, est inutile.
La création de ce laboratoire n’alourdirait que les dépenses publiques et n’entrainerait que des difficultés administratives supplémentaires aux usagers. Il serait plus judicieux à mon avis, qu’avant d’entreprendre la création d’un laboratoire, de définir et d’examiner le rôle et les attributions respectives du Ministère de l’Agriculture et celles du Ministère de la Santé afin d’éviter les éventuels conflits de compétences.

Il ne faudrait pas que l’on créé un Laboratoire juste par plaisir de le faire, car il en existe un au Ministère de la Santé. Telle était ma remarque et je vous laisse le soin de l’apprécier. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adlao.

Y a-t-il d’autres députés qui souhaitent intervenir ? Oui monsieur Nouh, vous avez la parole.

M. Nouh Hassan Gouled

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Ma question est de savoir la différence qui existe entre l’ancien ou l’actuel laboratoire, et le nouveau laboratoire qui va être créé. En d’autres termes, quel est la valeur ajoutée ou si vous voulez quel sera le nouvel apport de ce laboratoire par rapport à celui qui existe au Ministère de l’Agriculture. Tout ce que je sais sur l’ancien laboratoire, c’est qu’il contrôle la viande destinée à la consommation. Pour cela, les bouchers payaient une contribution insignifiante au laboratoire afin de faire analyser leur viande. Je voudrais savoir si cette contribution augmentera avec la création de ce nouveau laboratoire. 
En outre, Monsieur le Ministre, nous avons appris récemment que les autorités saoudiennes avaient refoulé un navire transportant du bétail en provenance de notre pays. Un cas de contamination serait à l’origine de ce problème. La question qui se pose est de savoir pourquoi le service vétérinaire n’a pas fait son travail. Un tel manquement ne devrait pas se reproduire à l’avenir car il risque de ternir notre image et de nuire à nos intérêts. Veuillez monsieur le Ministre nous fournir des explications sur ce point si vous disposez d’informations sur ce sujet. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Nouh.

Y a-t-il d’autres intervenants ?

Monsieur Dideh ? Non !

Monsieur Ibrahim Chehem ? Non plus.

Bien, monsieur le Ministre, vous avez la parole pour répondre à ces questions.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, Chargé des Ressources Hydrauliques
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables députés,

Je vais répondre aux deux questions qui m’ont été posées sur le Laboratoire de sécurité alimentaire. Dans l’exposé des motifs, il était dit effectivement que le Laboratoire national de sécurité alimentaire était censé protéger la population d’une éventuelle intoxication alimentaire. Comment ce contrôle se fera t-il ? Les services vétérinaires qui représentent l’autorité compétente en ce domaine, ont pour mission de contrôler si les produits importés ou provenant du marché local, sont exempts de tout problème pour la santé humaine.

L’exposé des motifs relate entre autres, le manque de moyens pour pouvoir contrôler tous les aliments importés, qu’ils soit manufacturés ou pas. Et donc par conséquent, ils s’appuieront désormais sur l’expertise de ce nouveau laboratoire, lequel sera habilité à délivrer des certificats de conformité.

Par rapport au laboratoire existant actuellement au service vétérinaire, ce dernier est chargé de soigner le bétail et de contrôle la viande après l’abattage des animaux à l’abattoir. Ce laboratoire effectue seulement un contrôle sanitaire du bétail et de la viande destinée à la consommation. Le contrôle de tous les produits alimentaires ne relève pas de son ressort. Quant au laboratoire du Service d’hygiène du Ministère de la Santé, je croyais que mes explications lors de l’examen de ce texte en Commission suffiraient, mais toujours est-il que des éclaircissements sont nécessaires. Certains commissaires avaient me semble-t-il, semé volontairement la confusion. Cela n’a rien à voir et il faudrait se garder de tout amalgame.

Le Service d’hygiène est chargé de la veille sanitaire, autrement dit de la lutte contre les épidémies quelles qu’elles soient. Ce service est également compétent pour rechercher les causes d’une intoxication alimentaire, où qu’elle se produise sur le territoire national. Le nouveau laboratoire dont il est question, interviendra en amont pour s’assurer de la sécurité de tous les produits alimentaires importés ou produits sur place. Il n’y aura donc aucun conflit de compétence monsieur le Député.

Le Laboratoire du Centre de quarantaine quant à lui, a pour mission de certifier et de contrôle la santé du bétail destiné à l’exportation. Ce Laboratoire est contrôlé quatre fois par an, comme le Service Vétérinaire d’ailleurs, par l’Organisation Internationale de l’Epizootie et par le service concerné de la santé animale de l’Union Africaine. Des experts mandatés à cet effet viennent régulièrement dans notre pays pour s’assurer de la conformité de nos laboratoires par rapport aux normes internationales. Il y avait un Député qui avait évoqué le cas d’un bateau qui transportait du bétail mais qui n’avait pas pu déchargé sa cargaison en raison de la contamination d’un animal. Il s’était demandé pourquoi le Laboratoire du Centre n’avait pas fait son travail. Je tiens à vous dire monsieur le Député que ce cas est plus un problème politique que scientifique.

En règle générale, aucun incident de ce type ne s’était produit auparavant, même si on avait décelé des animaux malades ou dont le comportement était suspect. Le bétail était débarqué, les animaux malades étaient soignés ou mis en quarantaine et les autres étaient abattus avant d’être consommés. Mais la donne a changé depuis, des pays comme l’Arabie Saoudite ne veulent pas prendre des risques et refusent tout bonnement que les animaux soient débarqués.

Ce qu’il faut savoir, c’est que le transport dure deux jours. Les animaux peuvent présenter des signes de fatigue ou souffrir de maladies bénignes mais sans conséquences sur la santé humaine. Même les certificats présentés ne suffisent plus et ces pays sont informés de l’adhésion de la République de Djibouti à l’Organisation Internationale de l’Epizootie. Ils savent parfaitement que cette Organisation contrôle notre centre de quarantaine et ils disposent même des rapports de ces inspections. Toutes ces garanties ne suffisent malheureusement pas à ces pays, mais après tout, le « client est roi » et c’est leur droit le plus élémentaire. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur le Député, est-ce que cette réponse vous satisfait ?

Le Député Ismaël Ahmed Adlao répond par la négative et le Président de l’Assemblée nationale lui donne la parole.

M. Ismaël Ahmed Adlao

Merci monsieur le Président.

Je ne suis toujours pas favorable à la création de ce Laboratoire, pour la simple raison qu’il n’y a pas lieu de le faire. Ce Laboratoire ne fera rien de nouveau que ce qu’effectue déjà celui existant. Ces laboratoires feront donc le même travail pour aboutir finalement au même résultat. Je m’interroge donc sur le bien fondé de ce projet de loi, si ce n’est la volonté d’utiliser les deniers publics à mauvais escient.

Ce projet est également révélateur du manque de communication et de concertation entre les Ministres concernés. Il existe des dispositions réglementaires qui régissent le fonctionnement du laboratoire du Ministère de l’Agriculture et le Service d’hygiène qui est rattaché au Ministère de la Santé. Ce service s’occupe de la prévention des épidémies telles que le choléra, la rougeole etc. Il me paraît impensable de créer un Laboratoire pour solutionner ou dirai-je même, ménager la susceptibilité de certains membres du Gouvernement ou de certains responsables de service. Le problème qu’avait évoqué le député Nouh est significatif. Le service vétérinaire avait délivré un certificat à l’œil nu sans effectuer un contrôle approprié, au lieu et place du service compétent, à savoir le Service d’hygiène. Ce manquement était à l’origine du renvoi de tout le chargement de bétail de la part des autorités saoudiennes. Un nombre élevé d’animaux est perdu pour ne pas avoir supporté les conditions du voyage. La Présidence de la République a été informée de ce malheureux incident, qui ne fait que ternir l’image et la réputation de notre pays. Je proposerais donc au Ministre de l’Agriculture et à travers lui le Gouvernement, de donner les moyens humains et matériels nécessaires au laboratoire qui existe déjà, plutôt que d’en créer un nouveau. J’en ai fini monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adlao.

Monsieur le Ministre, le député Adlao ne semble pas convaincu par vos explications !

Un dialogue s’instaure entre le Président de l’Assemblée nationale et le Premier Ministre. Le Secrétaire d’Etat à la solidarité nationale demande la parole pour apporter sa contribution au débat. Le Président la lui accorde.

M. Mohamed Ahmed Awaleh, Secrétaire d’Etat à la Solidarité nationale
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Je voudrais féliciter tout d’abord le député Adlao pour son intervention. C’est un connaisseur dans ce domaine et c’est grâce à lui, si nous avons pu avoir une compréhension commune du rôle et des prérogatives du Service d’hygiène. Ce service a pour mission de lutter contre les épidémies d’origine bactérienne. Pour votre information, les prérogatives dépassent les attributions du Service d’hygiène. Ce nouveau laboratoire sera compétent pour contrôler tous les produits dont le Service d’hygiène, ni le CERD ne sont pas habilités à contrôler. Je dirais donc que ces deux établissements sont complémentaires. La création de ce laboratoire est justifiée et opportune. Les services du Laboratoire national d’analyse alimentaires ne viendront pas concurrencer le Service d’hygiène. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Secrétaire d’Etat pour vos précisions.

Je pense que vous êtes maintenant bien informé de ce projet de loi. Je le mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Une voix contre

Abstention ? Personne

Le projet est adopté, malgré l’opposition de monsieur Adlao. Applaudissements

Monsieur Rifki encore une fois, votre vote est sans objet. Je crois que vous feriez mieux de vous abstenir dans ce cas ! Rires

Nous enchaînons avec l’examen du dernier projet de loi, à savoir le projet relatif à la création de l’Office djiboutien de la propriété industrielle. Madame Hasna Houmed à la tribune s’il vous plaît. Applaudissements

Mme Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues parlementaires,

Donne lecture du rapport n°40 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Hasna Bilil.

La parole est à monsieur Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Commission Spéciale d’Apurement du Compte

Merci monsieur le Président.

J’ai eu l’occasion de m’entretenir avec le Ministre concerné qui m’a éclairé sur un certain nombre de points relatifs à ce projet de loi. J’ai également lu le rapport de la Commission qui, je dois le dire, a le mérite d’être assez explicite. Aussi, je me contenterai dans mon intervention de formuler une recommandation dans le sens d’un meilleur encadrement du droit d’exclusivité. En effet, des problèmes étaient survenues par le passé et il serait regrettable qui se reproduisent à l’avenir.  Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

La parole est enfin à monsieur Ibrahim Chehem.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR
Merci monsieur le Président.
Je tiens à féliciter tout d’abord le Gouvernement et plus particulièrement le Ministre du Commerce pour l’initiative de ce projet de loi que nous saluons tous. Ce texte comble un vide juridique et complète notre législation commerciale actuelle. A travers la création de l’office djiboutien de la propriété industrielle, notre pays s’aligne sur les règles internationales applicables en la matière. Nous n’avons certes pas beaucoup de brevet et de marques commerciales à protéger, mais les législateurs que nous sommes devons anticiper les changements à venir et réglementer ce domaine.

Ce texte dont je souhaite l’adoption, consacre la protection juridique des droits commerciaux et offre la garantie nécessaire aux investisseurs désireux d’investir dans 

notre pays. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim Chehem.

Monsieur le Ministre, avez-vous quelque chose à ajouter ? Non.

Je vais donc mettre ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Merci

Abstention ?

Merci, le projet est adopté. Applaudissements

Bien, nous venons d’épuiser l’ordre du jour de notre séance. Avant de lever la séance, j’ai une information à vous communiquer. Vous savez que nous fêterons le jeudi 9 avril prochain, le 10ème Anniversaire de l’investiture du Président de la République.
A cette occasion, une marche sera organisée et des manifestations culturelles viendront clôturer les cérémonies commémoratives de cet événement.

Cette marche débutera dès 8h00 du Dry Port et se terminera à l’esplanade du Palais du Peuple. La participation des membres de l’Assemblée nationale est vivement souhaitée. Sur ce, je lève la séance et vous remercie de votre compréhension.
La séance fût levée à 11h30 mn.
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CIRCULAIRE (n°92/PAN du 26.03.09)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira en vue d’arrêter la date et l’ordre du jour de la deuxième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’AN 2009, fixée au samedi 28 mars 2009 à 09h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président

· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances

· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères

· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social

· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges

· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°94/PAN du 30.03.09)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la deuxième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2009 de l’Assemblée nationale aura lieu le lundi 06 avril 2009 à 9h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :

1. Projet de loi n°47 portant adhésion de la République de Djibouti à l’autorité Arabe pour les Investissements Agricoles et le Développement (A.A.I.A.D),

2. Projet de loi n°48 portant création du Laboratoire National d’Analyses Alimentaires,

3. Projet de loi n°49 portant création de l’Office Djiboutien de la Propriété Industrielle.
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°38 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT ADHESION DE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI A L’AUTORITE ARABE POUR LES INVESTISSEMEMNTS AGRICOLES ET LE DEVELOPPEMENT (AAIAD).

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission des Affaires étrangères s’est réunie le mercredi 04 février 2008 à 9h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, Chargé des Ressources hydrauliques.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moumin Bahdon Farah


   Houssein Omar Kawalieh

          Mohamed Ismaël Youssouf

          Abdoulkader Mohamed Moussa


   Djama Aouled Chirdon

Absent excusé :

M. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
Etaient absents :

MM. Moussa Yabeh Warsama, Membres

          Mohamed Ismaël Moussa
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Elmi Affassé, Bourhan Mohamed , Ahmed Boulaleh, Omar Aden, Helaf Aloïta, Nouh Hassan, Mohamed Adoyta, Deka Ahmed, Youssouf Moutouna, Houmed Mohamed, Abdoulkader Hassan, Députés non membres de la Commission





La Commission des Affaires Etrangères s’est réunie le mercredi 04 février 2009 en vue d’examiner le projet de loi portant adhésion de la République de Djibouti à l’Autorité Arabe pour les Investissements Agricoles et le Développement (AAIAD). 

Ce projet d’adhésion offre plusieurs avantages à l’Etat Djiboutien tels que l’utilisation des techniques et de technologie agricoles modernes et le développement des échanges commerciaux de produits agricoles entre pays arabes. Il est vrai que l’objectif affiché par cette structure financière vise à atteindre l’autosuffisance alimentaire et par la même, d’assurer la sécurité alimentaire aux populations de chaque pays membre de la ligue Arabe. 

Afin de bénéficier de cette assistance technique, la République de Djibouti devra acheter au minimum 5 actions nominatives à 10 000 Dinars Koweitiens (30 000 $), soit une valeur totale de 150 000 $. L’adhésion à cette Autorité Arabe permettra à notre pays de lancer la production de cultures maraîchères sous serre et de développer la production d’une agriculture vivrière. La République de Djibouti a déjà investi sur 20 hectares au PK 20 et à la plaine de Hanley. 


Bien que des initiatives encourageantes soient prises par le Gouvernement, les Députés ont fait remarquer au Ministre présent que, dans le cadre de coopération entre pays amis comme le Soudan, les prix des produits importés comme le sorgho restent très exorbitants pour les ménages djiboutiens à faibles ressources. De plus, les bénéficiaires de ces produits importés n’étaient pas bien définis. Or, nous savons tous que les populations de l’arrière pays et même de la capitale sont fortement demandeuses.

Ils ont suggéré également qu’il serait judicieux de connaître en avance les produits qui peuvent être cultivés au PK 20 et ailleurs en menant des tests adaptés sur le terrain, afin d’éviter l’éparpillement des efforts, et pour connaître avec précision les régions les plus fertiles rendant possible la production de telle ou telle culture. En somme, ces initiatives cherchent à accroître efficacement les rendements de nos périmètres agricoles. 

Le Ministre a répondu que les produits importés du Soudan ont été distribués à l’ONARS et cette dernière devait les repartir gratuitement en fonction des besoins de la population. 

Ce présent projet s’adresse tant aux opérateurs publics que privés. En effet, si un exploitant agricole privé est intéressé par ce programme, l’Autorité pour les investissements peut intervenir à plusieurs niveaux, à savoir, lui accorder des crédits, procéder à des analyses du sol, de l’eau et acheter de semences etc. L’Autorité suivra l’évolution du projet et si le bénéficiaire rentabilise les investissements, il devra procéder au remboursement des crédits alloués conformément aux modalités fixées d’un commun accord avec l’Autorité Arabe pour les investissements. 

La nouveauté dans ce projet de loi consiste en la production sous serre qui constitue un secteur à fort potentiel, car contrairement à l’agriculture des champs, l’agriculture sous serre donne sa production tout les mois de l’année sans interruption.

Les commissaires ont évoqué par la suite, le cas du réservoir du petit Bara et ont voulu savoir s’il était destiné à l’agriculture. Le Ministre présent a également été interrogé sur la culture de dattiers dont la production était destinée au marché national.

Le Ministre a rappelé que les exploitations agricoles nécessitent de l’eau en quantité suffisante, par conséquent étant donné que cette denrée n’est pas abondante dans notre pays, il fallait trouver un moyen pour y remédier. Quant aux palmiers dattiers, l’Etat avait fait acquisition d’une espèce qui avait besoin de 9 ans pour donner des fruits, l’acquisition d’une nouvelle espèce qui a besoin de 2 ans pour donner des fruits consommables devrait régler ce problème.

En fin de séance, les commissaires ont délibéré et ce projet de loi a reçu un avis favorable quant à son adoption en séance publique.

Signée

Le Rapporteur

AÏCHA DABAR GUELLEH
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RAPPORT N°39
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT CREATION DU LABORATOIRE NATIONAL D’ANALYSES ALIMENTAIRES

Présenté par M. Hasna Houmed Bilil, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le lundi 6 avril 2009, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le dimanche 29 mars 2009 à 9 h 30 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Ont pris part également aux travaux de cette réunion, messieurs Rifki Abdoulkader Bamakrama , Ministre du Commerce et du l’Industrie, Abdourahman Youssouf, Chef de service du développement Industriel ainsi que madame Roda Daher, conseillère Juridique.
Fiche de présence de la Commission de la Législation 

et de l’Administration générale

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice-président 
Mme
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
ALI DINI ABDOULKADER


ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI MOHAMED DAOUD

ABDI IBRAHIM MOHAMED

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Etait absente:

Mme. 
AICHA MOHAMED ROBLEH, Membre

Absent excusé :
M. 
MOUSSA GUELLEH WAISS, Membre

Ont également participé aux travaux de cette réunion:

MM. ABDILLAHI BILAL KIDAR ainsi que ABOULKADER MED MOUSSA
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